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Pratique esthétique des kinésithérapeutes
Question écrite n° 14346

Texte de la question

Mme Claudia Rouaux appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur le développement notable de la pratique d'actes à visée purement esthétique par
les kinésithérapeutes. En l'état, de nombreux kinésithérapeutes s'appuient sur une interprétation abusive de leur
cadre réglementaire, notamment de l'article 4 de l'arrêté du 6 janvier 1962, pour justifier la réalisation de ces
prestations. Or cet article, qui liste les actes autorisés pour cette profession, les conditionne explicitement à une
finalité thérapeutique et à une prescription médicale. On assiste donc à une dérive de l'utilisation de certaines
techniques, autorisées par la loi dans un but médical, vers des prestations purement esthétiques sans aucun
lien avec une pathologie, entrant ainsi en concurrence directe avec les professionnels de l'esthétique. Cette
interprétation extensive est en contradiction avec la position même du Gouvernement. Certains
kinésithérapeutes commencent même à pratiquer des actes d'épilation à la lumière pulsée (IPL) et au laser. Or
le décret n° 2024-470 du 24 mai 2024, qui encadre ces techniques à visée non thérapeutique, ne mentionne pas
les kinésithérapeutes dans la liste des professionnels autorisés. Malgré cette exclusion claire, qui confirme leur
absence de compétence reconnue en matière d'esthétique non-thérapeutique, de nombreux kinésithérapeutes
continuent de pratiquer ces mêmes actes. Cette tolérance apparente des autorités est d'autant plus inéquitable
pour les professionnels de l'esthétique que le travail de clarification et de modernisation de leur champ de
compétences est au point mort depuis des années. C'est pourquoi elle aimerait savoir si le Gouvernement
partage cette lecture stricte de l'arrêté de 1962, confirmant que le champ de compétence des kinésithérapeutes
est exclusivement limité aux actes prescrits dans un but thérapeutique, et, par conséquent, quelles mesures
concrètes sont envisagées pour mettre fin à cette interprétation abusive et faire respecter l'interdiction de ces
pratiques esthétiques par cette profession. L'avis de la HAS du 18 décembre 2025 sur le projet de décret
encadrant la médecine esthétique confirme le besoin d'une approche d'encadrement global du secteur et
reproche au projet de décret de ne pas prendre en compte dans la définition de la médecine esthétique la
nécessaire distinction avec les soins esthétiques non-médicaux. Elle lui demande si le Gouvernement prévoit de
se saisir de cet avis pour redéfinir les compétences de chacun.
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